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Examen de connaissances appliquées des agent(e)s de brevets   

L'examen de connaissances appliquées des agent(e)s de brevets évalue les compétences requises en matière de brevets spécifiées 
dans le document des compétences techniques du Collège des agents de brevets et des agents de marques de commerce. Le tableau 
ci-dessous précise le pourcentage de questions par domaine et énumère les critères de rendements du profil de compétences 
techniques associés à chaque domaine. Les agents en formation peuvent utiliser les informations ci-dessous pour les aider à se 
préparer à l'examen de connaissances appliquées des agent(e)s de brevets, mais il leur est conseillé de consulter les documents 
suivants compétences techniques du Collège des agents de brevets et des agents de marques de commerce et les spécifications de 
l’examen pour des informations complémentaires.  

Partie 1 

Domaine de compétences % des notes Critères de rendement 

Stratégie 33% (+/-10%) 

• Déterminer les besoins et les objectifs des clients 
• Évaluer le contexte de l’innovation 
• Identifier, compte tenu d’un ensemble de faits, les types de protection de la propriété intellectuelle 

disponibles  
• Planifier une recherche de brevet  
• Interpréter les résultats de recherche  
• Définir la portée et l’étendue de la protection accessible en raison de l’art antérieur   
• Donner un aperçu, compte tenu d’un ensemble de faits, des coûts et les avantages de la protection 

par brevet  
• Donner un aperçu, compte tenu d’un ensemble de faits, des délais pratiques et stratégiques 
• Planifier des stratégies de protection à l’extérieur du Canada    
• Identifier, compte tenu d’un ensemble de faits, les limites du secret professionnel des agent(e)s de 

brevets 

Rédaction 67% (+/-10%) 

• Identifier, compte tenu d’un ensemble de faits, les objectifs de rédaction des revendications 
• Rédiger des revendications, y compris plusieurs types de revendications, ayant une portée, des 

caractéristiques et une structure appropriées 
• Décrire une invention y compris ses modes de réalisation et ses solutions de rechange  
• Planifier les dessins qui illustrent les caractéristiques d’une invention 
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https://cpata-cabamc.ca/fr/devenir-un-agent/preparation-examens-de-competence-des-agentes-de-brevets/
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Partie 2 

Domaine de compétences % des notes Critères de rendement 

Poursuite 40% (+/-10%) 

• Analyser l’historique d’une famille de brevets 
• Évaluer l’invocabilité de l’art antérieur pour l’antériorité et l’évidence 
• Répondre à un rapport d’examen 
• Préparer des présentations de fond à l’OPIC autres qu’en réponse à un rapport d’examen 
• Modifier les revendications indépendantes ou dépendantes, selon le cas   
• Gérer la poursuite au Canada dans le contexte d’un portefeuille mondial 

Validité 30% (+/-10%) 

• Identifier, compte tenu d’un ensemble de faits, les questions de validité au-delà des questions de 
validité des revendications 

• Interpréter les termes des revendications aux fins de l’évaluation de la validité 
• Évaluer l’invocabilité d’un document ou d’un événement de divulgation pour l’antériorité et 

l’évidence 
• Évaluer si une revendication est antériorisée, compte tenu de l’art antérieur  
• Évaluer si une revendication est évidente, compte tenu de l’art antérieur  
• Évaluer la validité d’une revendication, pour des raisons autres que l’antériorité ou l’évidence 

Contrefaçon 30% (+/-10%) 

• Interpréter les termes des revendications aux fins de l’évaluation de la contrefaçon 
• Identifier, compte tenu d’un ensemble de faits, les actes de contrefaçon possibles 
• Analyser une revendication pour déterminer la contrefaçon 
• Identifier, compte tenu d’un ensemble de faits, qui peut ou doit affirmer la contrefaçon 
• Évaluer si une ou plusieurs parties sont responsables de contrefaçon 
• Évaluer si une partie est responsable de l’incitation à la contrefaçon 
• Identifier, compte tenu d’un ensemble de faits, les moyens de défense contre une allégation de 

contrefaçon 
• Donner un aperçu des recours possibles en cas de contrefaçon 
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